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certitude que ces quatre honorables membres
feront le voyage, mais je l'espère. Quoi qu'il
en soit, en supposant que la délégation soit au
complet, les frais n'excéderont pas $6,000 et
c'est là la somme qui a été mise à la disposi-
tion des délégués. Mon honorable ami a pro-
posé que la somme totale que nous votons par
le pré&ent bill soit réduite de $20,000. Le fait
de spécifier un montant aussi considérable ne
sert guère le but qu'il vise. S'il déduit ce mon-
tant de la somme globale, il réduira d'autant
d'autres crédits nécessaires et qui ont été adop-
tés par le Parlement. Encore une fois, je dé-
sire donner l'assurance à mes honorables amis
que les frais de représentation des quatre ho-
norables députés qui représenteront dignement
le Parlement canadien à cette grande exposi-
tion de l'empire, n'excéderont pas la somme de
$6,000.

M. SPENCER: Le Gouvernement s'en
tient-il toujours à son projet d'envoyer là-bas
cinq membres de la tribune des journalistes,
ainsi que le ministre intérimaire des Finances
(M. Robb) l'a donné à entendre?

Le très hon. MACKENZIE KING: Je re-
grette de ne pouvoir le dire en l'absence du
ministre intérimaire des Finances. Je ne crois
pas que la délégation de la tribune des jour-
nalistes soit aussi nombreuse que cela; mais
je ne l'affirme pas.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le Sénat en-
voie-t-il des représentants?

Le très hon. MACKENZIE KING: Non.

M. CAMPBELL: Je félicite le premier mi-
nistre d'avoir diminué le nombre des délégués
à cette exposition. J'aurais préféré que per-
sonne n'y allât. Il s'agit tout bonnement d'un
pique-nique aux dépens du pays et je regrette
que le Gouvernement ait jugé à propos de s'y
prêter.

(L'amendement de M. Garland (Bow-Ri-
ver), étant mis aux voix, n'est pas adopté.)

ONT VOTE POUR:

M'M.
Brethen,
Campbell,
Coote,
Doucet,
Elliott (Dundas),
Gardiner,
Garland (Bow-River),
Irvine,
Kennedy (Edmonton),

MM.
Meighen,
Shaw,
Spencer,
Stansell,
Tolmie,
Wallace,
Ward,
Woodsworth.-17.

ONT VOTE CONTRE:

MM. MM.
Baldwin, Bouchard,
Béland, Boucher,
Benoit, Bureau,
Black (Yukon), Cahill,
Boivin, Caldwell,

[Le tiès hon. Mackenzie King.]

Cardin,
Casgrain,
Chevrier,
Clifford,

Copp,
d'Anjou,
Denis (St-Denis),
Descoteaux,
Desrochers,
Drummond,
Duff,
Elliott (Waterloo),
Forrester,
Fournier,
Gendron,
Gordon,
Iammell,
Healy,
Humphrey,
Jelliff,
Kelly,
Kennedy (Port-Arthur-

et-Kenora),

King (Kootenay),
King, Mackenzie (York),
Lapierre,
Lapointe,
Lovie,
Lucas,

1%cBride,
MècIsaac,
McKay,
McMur ray,.
McTaggart,
Malcolm,
Motherwell,
Murdock,
Neill,
Ouimet,
Reed,
Robitaille,
Sinclair (Queen) (I.P.-E.),
Speakman,
Stewart (L'hon.),
Vien,
Woods.--5.

ONT PAIRE:

MM. MM.
Hoey, Hudson,
Brown, God.
H'arris, Martell.

M. HARRIS: J'étais pairé avec l'honorable
député de Hants, sans quoi j'aurais voté en
faveur de l'amendement.

M. HOEY: J'étais pairé avec l'honorable
député de Winnipeg-Sud; autrement, j'aurais
voté en faveur de l'amendement.

M. BROWN: J'étais pairé avec l'honorable
député de Brant, sans quoi j'aurais voté contre
l'amendement.

(La motion principale est adoptée et le bill,
lu une troisième fois, est adopté.)

L'AMENDEMENT A LA LOI DES PENSIONS

REFUS D'ACQUIESCER AUX AMENDEMENTS
DU SENAT

L'hon. H. S. BELAND (ministre du Réta-
blissement civil des soldats) propose que la
Chambre refuse d'acquiescer aux amendements
apportés par le Sénat au projet de loi (bill
n° 255) tendant à modifier la loi des pensions.

L'hon. M. BELAND: Ce bill qui avait été
adopté unanimement par la Chambre a fait
l'objet d'un violent débat au Sénat et nous
est revenu tellement mutilé qu'il est à peine
reconnaissanble. On a modifié pas moins de
douze articles; la plupart ont même été com-
plètement supprimés. Je me vois forcé de
proposer que nous adressions un message au
Sénat, lui demandant d'abandonner ses amen-
dements à certaines dispositions que je con-
sidère importantes. Je vais énumérer les arti-
cles que nous demandons au Sénat de laisser
tels quels: L'article 2 qui a trait aux pensions
dans le cas de mauvaise conduite. L'article
6, qui prolonge de 5 à 10 ans le privilège des
personnes à la charge des pensionnaires des


